Mandat du notaire

Projets d’acquisition ou de reconnaissance de réserve naturelle réalisés dans le cadre du programme Partenaires pour la nature 
AVIS

Ce mandat type concerne la rédaction de rapports de titres et d’actes d’acquisition dans le cadre du programme Partenaires pour la nature. La transmission de ce mandat à un notaire demeure sous la responsabilité du mandant. Il n’engage en rien le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP). Toute incompréhension des éléments de ce mandat ou tout dépassement des coûts d’une soumission déposée au mandant doit faire l’objet d’une vérification ou d’une approbation préalable par ce dernier.
A)
Rapport de titres

Un rapport de titres est exigé par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) afin de vérifier la validité des titres de propriété d’un immeuble visé par un projet d’acquisition ou de reconnaissance de réserve naturelle dans le cadre du programme Partenaires pour la nature et afin de révéler tout ce qui l’affecte. Le rapport de titres devra notamment faire état :
1. des charges, des obligations, des servitudes, des privilèges, des priorités et des hypothèques non radiées concernant l’immeuble faisant l’objet du projet d’acquisition ou de reconnaissance. L’examen des titres pourrait nécessiter de remonter jusqu’au premier acte consigné à l’index des immeubles du Bureau de la publicité des droits concerné si, notamment, certaines servitudes ou charges sont encore actives et grèvent toujours l’immeuble;
2. de tout autre problème, dont les notations, réserves, restrictions ou obligations qui affectent toujours l’immeuble;
3. de toute irrégularité dans la chaîne de titres et à l’index des immeubles ainsi que du correctif qui s’impose.
Le rapport de titres devra être rédigé selon le modèle présenté à l’annexe A. Il devra contenir, notamment, le nom et les coordonnées du propriétaire, la mention de toute modification ou rénovation cadastrale, la description des charges, des obligations, des servitudes, des privilèges, des priorités et des hypothèques non radiées ainsi que celle de tous les problèmes, notations, réserves, restrictions et obligations. La description des éléments précités doit bien traduire la nature de l’affectation décrite dans les documents originaux. Des exemples de description des affectations sont présentés à l’annexe 2.
De plus, une copie des documents suivants devra être fournie avec le rapport de titres :
1.
une copie de tous les actes relatifs aux droits affectant l’immeuble; 
2.
une description, lorsque celle-ci existe, de l’assiette de la ou des servitudes grevant ou bénéficiant à l’immeuble visé par le projet d’acquisition ou de reconnaissance. Précisez également le numéro de la minute et le nom de l’arpenteur-géomètre si l’assiette de la ou des servitudes est plus amplement décrite par une description technique ou un plan d’arpenteur-géomètre. Dans le cas d’une servitude grevant l’immeuble visé, une copie de cette description technique ou de ce plan devra également être fournie.
Une copie papier et électronique (.doc) du rapport de titres devra être expédiée au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.
B)
Acte d’acquisition de l’immeuble
Lors de la préparation de l’acte d’acquisition d’un immeuble visé par un projet d’acquisition dans le cadre du programme Partenaires pour la nature, le notaire devra décrire les droits, charges, obligations, servitudes, priorités ou hypothèques non radiées ainsi que tous les problèmes, notations, réserves, restrictions et obligations relevés dans le rapport de titres. Plus précisément, il devra :  

1. Rédiger l’acte d’acquisition selon les règles de la Loi sur le notariat;
2. Décrire dans l’acte d’acquisition tout ce qui affecte l’immeuble en se référant au rapport de titres. La description de ces affectations devra notamment comprendre la nature de l’affectation (servitude, hypothèque ou droit de passage), indiquer qui favorise ou à qui bénéficie l’affectation (précisez le fond dominant et servant), la durée, les obligations, restrictions et notations qui s’y rattachent (par exemple : type de circulation permise dans le cas d’une servitude de passage et période de restriction, le cas échéant) et préciser si elle affecte la totalité de l’immeuble ou seulement une partie de celui-ci (faire référence à toutes descriptions foncières, techniques ou plan). Tout renseignement jugé pertinent à cet égard devra également être mentionné. Des exemples de descriptions sont présentés à l’annexe B; 

3. S’assurer que le libellé en faveur du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs est inscrit dans l’acte d’acquisition;
4. Transmettre par courrier électronique une version préliminaire du projet d’acte d’acquisition pour fins de validation au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.
C)
Entente de reconnaissance
1. Conseiller, si besoin est, le mandant quant à la portée et quant aux conséquences juridiques de l’entente de reconnaissance.

2. Valider et mettre en forme l’entente de reconnaissance de réserve naturelle fournie par le propriétaire ou le MDDEP selon les règles de la Loi sur le notariat.

3. Vérifier le contenu de l’entente pour fins d’inscription au Bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière concernée et consulter ce dernier afin de s’assurer de la recevabilité de l’entente pour fins d’inscription.

4. Transmettre par courrier la version finale de l’entente de reconnaissance de réserve naturelle au MDDEP pour recevoir la signature du ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. Le représentant du ministre signera l’entente devant la notaire déléguée. Le MDDEP transmettra l’entente par courrier au notaire instrumentant.

5. Recevoir la signature du propriétaire pour conclure l’entente de reconnaissance de réserve naturelle.

6. Attendre la soumission des preuves de publication d’un avis de reconnaissance de réserve naturelle, en conformité avec l’article 58 de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (LCPN), avant de procéder à l’inscription de l’entente de reconnaissance de réserve naturelle au Bureau de la publicité des droits.

7. Enregistrer l’entente et ses annexes parfaitement identiques au contenu et à la forme des minutes signées par les parties.

Transmettre une copie certifiée conforme de l’entente inscrite au Bureau de la publicité des droits au propriétaire et au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (avec signatures manuscrites des parties).
ANNEXE 1
Rapport sur les titres 

	1. Identification du propriétaire
	

	Nom : 

	Adresse : 

	

	Téléphone : (         ) 

	Courriel : 


	2. Localisation de l’immeuble

	Désignation cadastrale (Lot, rang, cadastre) :

	

	

	Municipalité : 

	Circonscription foncière : 

	Région administrative : 

	Référence cartographique (si connue) : 

	Superficie : 


	3. Pièces jointes à la présente 
	

	 FORMCHECKBOX 
 Copie des titres
 FORMCHECKBOX 
 Plan sommaire des limites de l’immeuble

	 FORMCHECKBOX 
 Description technique et plan de l’immeuble   


	4. L’immeuble n’est affecté d’aucune charge, priorité, servitude ou  hypothèque   FORMCHECKBOX 



	5. L’immeuble est affecté des droits, charges, priorités, servitudes, hypothèques, notations, obligations, restrictions ou réserves suivantes :


	No Acte : 
	
	Devant Me :
	

	Enregistré le :
	
	Circonscription foncière :
	

	Désignation cadastrale (Lot, rang, cadastre) :

	Décrire toutes les informations permettant d’établir la nature de l’affectation, si cette affection grève l’immeuble visé ou lui bénéficie, la durée, les obligations qui s’y rattachent, les restrictions et les notations, si elle affecte la totalité ou une partie de l’immeuble visé, de même que tous les renseignements jugés pertinents.

	

	

	

	

	

	

	

	


	6. L’immeuble a fait l’objet des modifications cadastrales suivantes depuis la date du dernier plan déposé au Bureau de la publicité des droits du Québec :

	  FORMCHECKBOX 
 Description des modifications cadastrales                        FORMCHECKBOX 
 Aucune modification cadastrale  

	Ancien lot : 
	
	Cadastre du Québec
	

	Précision : 
	

	Ancien lot : 
	
	Cadastre du Québec
	

	Précision : 
	


	7. La vérification concernant le zonage agricole confirme que :

	 FORMCHECKBOX 

L’immeuble est en zone agricole.                 FORMCHECKBOX 
  L’immeuble n’est pas en zone agricole.


	8. Je certifie que le ou les titres de propriété :  

	 FORMCHECKBOX 

est ou sont valables.

	 FORMCHECKBOX 

peut ou peuvent devenir valables (expliquer) :

	

	 FORMCHECKBOX 

n’est ou ne sont pas valables (expliquer) :

	


	9. Remarques

	

	

	

	


	10. Signature du notaire et date

	
	
	

	Notaire
	
	Date


ANNEXE 2
Exemples de description des affectations
ACTE D’ACQUISITION SOUS SEING PRIVÉ
La Propriétaire déclare avoir acquis ses droits dans la Propriété aux termes d’un acte de vente sous seing privé par Monsieur Gary Wayne Richards, devant Mesdames Louise Côté et Linda Jean Brault, témoins, reçu le quatorze juillet mille neuf cent quatre-vingt-huit par Madame Angela Goddard, commissaire à l’assermentation du district de Bedford et inscrit le vingt juillet mille neuf cent quatre-vingt-huit sous le numéro 328 280 du Bureau de la Publicité des droits de la circonscription foncière de Shefford.

SERVITUDES
Utilité publique
La partie de la Propriété décrite à l’article 2.1 des présentes est grevée d’une servitude réelle et perpétuelle d’utilité publique de passage de lignes électriques en faveur de « Southern Canada Power Company Limited » établie par l’acte de servitude par Monsieur Walter Phelps, nommé le vendeur, devant Me Ernest de Varenne, notaire, portant le numéro 7122 de ses minutes et inscrit le 18 janvier 1918 sous le numéro 72 494 au Bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Shefford;

Puisage d’eau et non-usage
Une partie du lot 661-2 est grevée de servitudes réelles de puisage d’eau, de non construction et de restriction d’utilisation en faveur du lot 661-2-18 et du lot 661-2 Partie établies par l’acte de servitude par la fiducie Jeannine De La Fontaine, fiducie mise en place aux termes du testament de feu Gérard De La Fontaine, représentée par Madame Jeannine De La Fontaine et Monsieur Richard De La Fontaine, agissant en leur qualité de fiduciaires, devant Me Sylvie Fredette, notaire, portant le numéro 7 363 de ses minutes et inscrit le dix-neuf  novembre deux milles trois sous le numéro 10 884 929 du Bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Sherbrooke.

Description du fond dominant
La partie du lot 1-1 agit à titre de fonds dominant pour une servitude réelle et perpétuelle consistant en un droit de passage à pied et en véhicule de toute nature sur le chemin existant sur une partie du lot 15 du rang 15 du cadastre de la Paroisse de Saint-Mathieu, établie par l’acte de vente par Monsieur Pierre Lambert, nommé le vendeur, devant Me Richard Pinel, notaire, sous le numéro 4 787 de ses minutes et inscrit le quinze novembre deux milles deux sous le numéro 10 155 340 du Bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Shawinigan.
Servitude réciproque
La partie de la Propriété décrite à l’article 2.1 des présentes agit à titre de fonds dominant et fonds servant d’une servitude réelle, perpétuelle et réciproque de restriction d’usage en faveur et contre une partie du lot 166 du cadastre de la Paroisse de Saint-Grégoire, circonscription foncière de Saint-Jean établie par l’acte de vente par Daniel Labbé devant Me Judith Dorais, notaire, le premier septembre 1994 sous le numéro 6 336 de ses minutes et inscrit le 13 septembre 1994 sous le numéro 263 473 au Bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Saint-Jean;

DROITS
La moitié sud-ouest du lot 11 du rang 2 du canton Garthby est grevé d’un droit de puisage d’eau en faveur de la moitié nord-est du lot 11 du rang 2 canton Garthby, sur la principale des deux sources s’y trouvant, avec droit d’y poser des conduites souterraines et d’y faire tous travaux nécessaires ou utiles à la conduite de l’eau établi par l’acte de vente par Monsieur Alphonse Moreau devant Me J. Armand Poitras, notaire, le 11 juin 1948 sous sa minute 17 131 et inscrit le 17 juin 1948 sous le numéro 52 792 au Bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Wolfe;
La moitié sud-ouest des lots 28-A et 28-B du rang 7 du canton Wolfestown sont grevées d’un droit de coupe de bois franc en faveur de la corporation Carrier et Mercier Limitée établi par l’acte de vente par Messieurs Renard Mercier et Leo Paul Carrier devant Me Jean R. Gardner, notaire, le 14 août 1978 sous sa minute 3 627 et inscrit le 24 août 1978 sous le numéro 98 854 au Bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Wolfe;

HYPOTHÈQUES

La partie de la Propriété décrite à l’article 2.3 des présentes est grevée d’une créance hypothécaire, en faveur de la Fondation de la faune du Québec, aux termes de l’acte d’hypothèque conventionnelle inscrit le 2 février 2006 sous le numéro 13 030 472 au Bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Saint-Jean. L’acquisition de cette partie de la Propriété s’est réalisée dans le cadre d’une entente concernant la protection d’un habitat faunique intervenue entre la Fondation de la faune du Québec et le Propriétaire le 18 janvier 2006 dans laquelle le Propriétaire s’est notamment engagé à assurer la protection et la mise en valeur de la faune et des habitats qui s’y trouve et n’y réaliser des activités ou des aménagements susceptibles de modifier le sol, le drainage, la végétation ou les habitats fauniques qu’avec l’autorisation de la Fondation;
AUTRES DROITS
L’acquisition de cette parcelle a été réalisée par le Propriétaire dans le cadre du Programme des dons écologiques du Canada.  Conséquemment, en qualité d'organisme de bienfaisance et de bénéficiaire du don de cette parcelle reconnue écosensible, le Propriétaire s'est notamment engagé à gérer et conserver à long terme les caractéristiques naturelles de cette parcelle. Toute disposition ou toute modification de la Propriété doit être autorisée au préalable par Environnement Canada, même si ces changements sont considérés comme avantageux.

Le lot C du rang 1 du canton Garthby et la partie Nord des lots 5, 6, 7 et 8 du rang 2 Nord du canton Garthby sont bénéficiaires de la concession minière pour le chrome et le fer dans et sur les terres établie par lettres patentes. Témoin, l’honorable Sir Joseph Chapleau, chevalier commandant de l’Ordre Saint-Micheal et Saint-George, membre du conseil privé du Canada et lieutenant gouverneur de la province de Québec. Donné à Québec le 12 février 1897 à E. E. Taché assistant commissaire des terres, des forêts et des pêcheries, par ordre de F. M. Hackett, secrétaire de la province et inscrit le 30 août 1907 sous le numéro 15 141 au Bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Wolfe;

La partie de la Propriété décrite à l’article 2.3 des présentes est grevée d’un bail valide jusqu’au 1er janvier 2011 pour fins de fermage, en faveur de Verger Montnoir Enr., aux termes d’un acte reçu devant Me Jean Dupont, notaire, le 2 octobre 1990 sous le numéro 5 215 de ses minutes et inscrit le 3 octobre 1990 sous le numéro 221 916 au Bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Saint-Jean.
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